
Consultation loi « Industrie Verte » 
27 octobre 2025 au 27 janvier 2026 

Demande d’autorisation environnementale 

Relative au projet de construction de la déchèterie « Les Cazals » sur le 

territoire de la commune Luc La Primaube 

 

Tenue au siège de l’agglomération au 17, rue Aristide Briand 12035 Rodez. 

 

Personnes présentes : 

 Monsieur Nicolas DELCLAUX représentant Rodez Agglomération 

 Monsieur Marc CHOUCAVY commissaire enquêteur 

La salle du conseil communautaire avait été réservée pour la tenue de cette réunion publique. 

La salle permettaient dispose d’une jauge de plus 100 personnes. Ses équipements permettent  la 

projection du diaporama prévu par le porteur de projet et l’enregistrement audio des débats 

nécessaire à l’élaboration du compte rendu. 

 

Le commissaire enquêteur et le porteur de projet se sont tenus prêts à recevoir le public à partir de 

18h00 comme indiqué sur l’avis de consultation affiché sur site et paru dans la presse régionale. 

Après 40 minutes d’attente sans présence de public, il a été décidé d’un commun accord de mettre fin 

à cette réunion. 

Le présent document ne peut rendre compte que de l’absence du public et donc de défaut de débat 

autour du projet de déchèterie au lieu-dit « Les Cazals » sur la commune de Luc la Primaube.  

COMPTE RENDU DE LA REUNION PUBLIQUE DU 29 OCTOBRE 2025 


